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Corps de garde de Postermen (Roscanvel)

Références du dossier
Numéro de dossier : IA29004248
Date de l'enquête initiale : 2008
Date(s) de rédaction : 2008
Cadre de l'étude : enquête thématique régionale Inventaire du patrimoine maritime de Crozon Roscanvel Camaret
Clohars-Carnoët Larmor-Plage et Sené
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : corps de garde
Destinations successives : maison
Parties constituantes non étudiées : batterie

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : isolé
Références cadastrales : . AC 171, 172

Historique
Au 18e siècle ont été construits à proximité du hameau de Postermen un corps de garde, ainsi qu'une batterie de côte et
un magasin à poudre aujourd'hui respectivement recouverte par la végétation et disparu. Ils servaient à défendre la baie
de Roscanvel. Le corps de garde est désormais une maison d'habitation.

Période(s) principale(s) : 18e siècle
Période(s) secondaire(s) : 1ère moitié 19e siècle

Description
Le corps de garde a été fortement remanié. Ce bâtiment massif, long de 25 m, est construit en moellons apparents avec
encadrement en granite des 6 ouvertures. Le toit à 2 pans est couvert d'ardoise et comporte 5 lucarnes. La batterie de côte
est envahie par la végétation.

Eléments descriptifs

Typologies et état de conservation

État de conservation : bon état, remanié

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété d'une personne privée

Annexe 1

Ce dossier électronique a été réalisé par l´Observatoire du patrimoine maritime culturel de Bretagne du laboratoire
Géomer (UBO) dans le cadre d´une étude thématique régionale sur le patrimoine maritime culturel. Un autre dossier,
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complémentaire de celui-ci, a été rédigé dans le cadre d´une étude thématique régionale sur les fortifications littorales
de Bretagne-nord :
Voir aussi enquête thématique régionale (fortifications littorales) - 2003 - Guillaume Lecuillier : Batterie de côte, corps
de garde et magasin à poudre : .

Données complémentaires

Données complémentaires architecture PATMAR

Données complémentaires architecture de l'enquête thématique régionale : le recensement du patrimoine
maritime

THPA Défense militaire des côtes

DREC jamais cité

INGP intérêt de mémoire

PING Ce corps de garde témoigne de l'importance de la presqu'île de Roscanvel dans
la défense du goulet de Brest.

RECO Aucune recommandation particulière à apporter pour cet édifice militaire
aujourd´hui propriété privée, si ce n´est éviter de nouveaux remaniements. Il
conviendrait de proposer une vision cohérente et élargie de l´intérêt stratégique
de la presqu´île de Quélern. La plupart des héritages pris isolément ne possèdent
pas un intérêt historique majeur, mais c´est l´association de ces différents
éléments échelonnés tout le long de la côte de la presqu´île qui prend sens.

Illustrations

Vue générale du corps
de garde de Postermen
Phot. Guillaume Marie

IVR53_20082908479NUCA

Ancienne batterie de Postermen
Phot. Guillaume Marie

IVR53_20082908480NUCA

Dossiers liés
Dossiers de synthèse :
Le patrimoine maritime culturel de la commune de Roscanvel (IA29004205) Bretagne, Finistère, Roscanvel
Oeuvre(s) contenue(s) :
 
Auteur(s) du dossier : Guillaume Marie
Copyright(s) : (c) Laboratoire GÉOMER, UMR LETG 6554 - CNRS ; (c) Inventaire général
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Vue générale du corps de garde de Postermen
 
 
IVR53_20082908479NUCA
Auteur de l'illustration : Guillaume Marie
(c) Laboratoire GÉOMER, UMR LETG 6554 - CNRS
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Ancienne batterie de Postermen
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Auteur de l'illustration : Guillaume Marie
(c) Laboratoire GÉOMER, UMR LETG 6554 - CNRS
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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